	ANNEXE A LA CONVENTION DE STAGE – ANNÉE 2019-2020



	NOM du stagiaire :

	Prénom du stagiaire :

	Inscrit en : 




Vu le code de la santé publique notamment ses articles L. 3131-1 et suivants ;
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 124-1 à L. 124-20, L. 612-11 et D. 124-1 à D. 124-9 ;
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 242-4-1, L. 412-8 et D. 242-2-1 ;
Vu le code du travail et notamment ses articles L. 1221-13 et D. 1221-23 et suivants ;
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19
Vu le Décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire
Vu l’Arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à la lutte contre la propagation du virus covid-19 (modifié)
Vu le protocole national de déconfinement publié le 3 mai 2020
Vu la consultation de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire et l’avis du Conseil d’administration de l’établissement ;
Préalable :
Compte-tenu des circonstances exceptionnelles dues à la pandémie de Covid 19, tout stage débuté à compter du 11 mai 2020, peut être réalisé pour tout ou partie à distance : au domicile du stagiaire ou dans le lieu désigné en entête.
Pour les périodes en distanciel, il est entendu entre les parties qu’elles auront vérifiées au préalable que les missions confiées au stagiaire se prêtent à un travail à distance et qu’il dispose du matériel adéquat. Le tuteur vérifie la possibilité d’utilisation par les parties d’outils de communication adéquats.

Pour les périodes en présentiel, le stage est réalisé dans le strict respect des mesures sanitaires en vigueur publiées sur le site du ministère du travail et de toute disposition hygiène, sécurité et santé applicable à l’organisme d’accueil.


FAIT À ________________________LE_____________________



	POUR L’ETABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT
Nom  et signature du représentant de l’établissement 




STAGIAIRE (ET SON REPRESENTANT LEGAL LE CAS ECHEANT)
Nom et signature 

	
	

POUR L’ORGANISME D’ACCUEIL
Nom et signature du représentant de l’organisme d’accueil





	


L’enseignant référent du stagiaire 
Nom et signature

	
	
Le tuteur de stage de l’organisme d’accueil
Nom et signature 




